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La construction d’une Europe dotée d’un 
socle des droits sociaux  
Déclaration du groupe des organisations étudiantes et mouvements de jeunesse 
 

« L'Europe ne se fera pas d'un coup, ni dans une construction d'ensemble : elle se fera par des réalisations 
concrètes créant d'abord une solidarité de fait ». Le 9 Mai 1950, Robert Schuman instaurait la stratégie des 
« petits pas ». 66 ans après, l’Europe de marché a des bases solides mais la dimension sociale reste le parent 
pauvre d’un projet européen qui doit relever de nombreux enjeux : lutte contre la précarité et les inégalités, 
poids redoutable du chômage -surtout dans les jeunes générations- ou encore la montée de l’extrême droite 
et du repli sur soi. Comment se fait-il que notre continent ne soit pas capable d’accueillir des personnes qui 
sont martyrisées dans leur pays ? Pourtant, cette dimension sociale peut-être l’un des éléments pour redonner 
du souffle à l’Europe, et le socle européen des droits sociaux en est un outil. Il doit pouvoir répondre aux 
aspirations des peuples et aux attentes de notre génération.  

Pour le groupe des organisations étudiantes et mouvements de jeunesse, deux éléments du projet d’avis 
sont particulièrement importants.    

La sécurisation des parcours de vie, notamment ceux des jeunes. Pour cela, nous pensons fondamental 
de continuer le travail entrepris sur la Garantie Européenne de la Jeunesse et de lutter contre la pauvreté en 
fixant un niveau minimal de ressources décent pour chacun, quel que soit l’âge, les jeunes ne pouvant en être 
exclus.  

Deuxièmement, nous pensons que l’organisation d’une semaine sociale européenne annuelle 
permettrait de réellement construire le socle avec les citoyens et les différentes parties prenantes de la société 
civile.  

Comme le souligne le projet d’avis, le socle ne doit pas être une énième énumération de bonnes 
intentions sans traduction concrète. Collectivement, société civile et pouvoirs publics, assurons-nous de sa 
mise en œuvre future. Agissons pour que notre voix puisse être entendue et prise en compte.  

Il y a 70 ans, les Pères Fondateurs ont permis que cette utopie devienne une réalité. Le socle peut être un 
outil pour construire ce grand pas pour relancer la construction européenne. A nous d’être les Schuman, les 
de Gasperi, les Monnet du 21ème siècle. C’est ainsi, et seulement ainsi, que l’Europe sera ré-enchantée.  

Le groupe a voté l’avis.  

 
 
 


